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(54) Système de chaussure interchangeable

(57) L’invention concerne un système de chaussure
interchangeable constituée de 3 unités amovibles entre
elles pouvant se réunir par des mécanismes de fixations.

Cette chaussure se caractérise par une unité arrière
de tige (2) et une unité avant de tige (3) amovibles pou-
vant se relier entre elles par le biais de mécanismes de
fermeture (5,6) elles même amovibles d’une semelle (4)
pouvant s’interconnecter par des moyens de connexions
amovibles supérieures (15,16) et inférieures (17,18) as-

sociés de la semelle (4)
Le système selon l’invention est de permettre à l’uti-

lisateur de pouvoir changer et optimiser les fonctions de
ses chaussures de part ses différents modes de confi-
gurations en lui permettant de choisir de nombreuses
possibilités de personnalisations et liberté d’utilisation au
travers de styles, de modèles, de formes, de couleurs,
de matières s’adaptant à ses envies et besoins.
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Description

[0001] La présente invention concerne les chaussures
interchangeables et met principalement en évidence ses
systèmes de fermeture permettant de faire de ses chaus-
sures, des chaussures interchangeable non plus com-
posées de deux parties mais de trois parties amovibles
et modifiables selon ses goûts ainsi que d’un mécanisme
de fixation intégré à la semelle. En effet, la tige est com-
posée de deux unités: une arrière et une avant amovibles
se reliant fermement entre elles, et venant se fixer soli-
dement sur la semelle également amovible des unités
arrière et avant de la tige. Ces trois parties indépendantes
permettent aux utilisateurs de pouvoir passer d’une
chaussure fermée à une chaussure ouverte tout comme
d’assurer à leurs pieds et orteils une profondeur plus adé-
quate leur permettant de ne pas êtres compressés et de
privilégier leurs flexibilités pendant la marche.
[0002] Depuis le XVIV siècle les chaussures interchan-
geables utilisant des tiges et des semelles distinctes ont
timidement fait leur apparition sur le marché mais sans
connaître de véritable succès. Pour la majorité d’entre
elles, l’idée première de la chaussure amovible fut de
décomposer une chaussure en deux parties distinctes
sans en perdre la solidité et ce par le biais d’un méca-
nisme dit de fermeture à glissière ou autre afin de per-
mettre à ces utilisateurs de pouvoir en changer la semelle
ou la tige à cause de leur usure. En effet l’avantage de
ce type de chaussure est qu’une fois la semelle ou la tige
usée, il est possible de remplacer l’élément obsolète par
un neuf et non pas de devoir jeter la chaussure comme
on le ferait avec un modèle classique. Cependant, jus-
qu’à présent personne n’a jamais pensé à la solution
technique que propose notre chaussure en repensant à
la composition de la tige elle-même amovible de la se-
melle en lui permettant de se départager en deux parties
distinctes offrant ainsi à ses utilisateurs non seulement
la possibilité de pouvoir remplacer une des ces trois par-
ties en cas d’usure mais aussi et surtout de modifier son
style et son utilisation en fonction du goût du jour. C’est-
à-dire que l’utilisateur aura la possibilité de varier les sty-
les de sa chaussure quand il le souhaite au travers de
changement de matières, couleurs... entre les parties
avant et arrière de sa chaussure mais également d’aller
jusqu’à modifier son utilisation en passant par exemple
d’une chaussure fermée à une chaussure ouverte du sty-
le sandale simplement en autant la partie arrière de la
tige ceci étant uniquement possible grâce à son système
de tige amovible. Dans l’art antérieur le document US
2008/0168683 propose une chaussure pouvant être
ouverte latéralement au niveau de sa tige permettant de
distinguer une partie avant et une partie arrière mais cel-
le-ci ne peut dans aucun cas être amovible de sa semelle
ne permettant donc pas à la chaussure de pouvoir chan-
ger de fonction c’est-à-dire de passer d’une chaussure
ouverte (style sandale) à une chaussure fermée, tout
comme de pouvoir changer de style, de couleur ou de
matière. Ceci nous écarte donc de la solution technique

que notre chaussure propose à savoir une chaussure
composé de trois parties amovibles et laisse à penser
que l’objectif de la chaussure US est uniquement d’amé-
liorer le confort lors de son chaussage. Dans ce qui à
également été créer dans l’art antérieur, il existe la
chaussure : US 2.200.080 dont la fonction est de pouvoir
séparer la tige de sa semelle et ainsi pouvoir en changer
le style ou remplacer une des deux parties en cas d’usu-
re. Néanmoins la solution technique que propose notre
chaussure diffère à nouveau de cette chaussure car ici
la tige ne peut être divisé en deux parties et donc ne
permet pas à la chaussure de pouvoir changer sa fonc-
tion selon le goût du jour comme le permet notre chaus-
sure. C’est-à-dire qu’il est impossible pour cette autre
chaussure US de passer d’une chaussure fermée à une
chaussure ouverte, du style sandale comme le propose
notre solution technique. De plus les changements de
matières, couleurs,...sont également beaucoup plus li-
mités car la tige n’est composée que d’une seule pièce
contrairement à la notre ou le fait d’avoir deux parties
augmente considérablement les possibilités dans la va-
riation de styles, matières, couleurs,... Ce que notre
chaussure propose, c’est une solution au coût raisonna-
ble permettant de conserver les mêmes parties d’une
chaussure mais de pouvoir l’orner, la modifier aussi bien
au niveau de son style, couleurs, matières,...que de sa
fonction lui permettant de passer quasiment instantané-
ment d’une chaussure fermée à une chaussure ouverte
et ce de manière simple et efficace ce que ne peuvent
faire les chaussures des documents US 2.200.080 et US
2008/0168683.
[0003] Le dispositif selon l’invention permet donc de
remédier aux inconvénients retrouvé dans l’art antérieur.
Il comporte en effet une tige composé d’une unité avant
et une unité arrière mobile l’une par rapport à l’autre,
pouvant êtres réunies par l’intermédiaire de moyens de
liaisons pour ne former plus qu’une seule unité ou être
utilisé de façon indépendante. Les unités avant et arrière
de la tige sont elles-mêmes amovible d’une semelle, et
comporte des moyens de fixation amovibles coopérant
avec des moyens de fixation associée à la semelle leur
permettant de se lier et ainsi former une chaussure ouver-
te ou fermé.
[0004] Selon des modes particuliers de réalisation:

- Le moyen de liaison entre les unités avant et arrière
de la tige peut être un mécanisme de bouton pres-
sion

- La chaussure peut être composée d’un mécanisme
de fermeture reliant les unités de la tige et la semelle
entre elles.

- Le bord supérieur de l’unité arrière de la tige et les
angles du bord supérieur de l’unité avant de la tige
peuvent comporter des passants permettant peut
être le passage d’une bride pouvant peut être main-
tenir le pied lors du port de la chaussure sans l’unité
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arrière de la tige.

- Le bord inférieur total de l’unité arrière de la tige peut
comporter la partie supérieure d’un mécanisme de
fermeture.

- Le bord inférieur total de l’unité avant de la tige peut
comporter la partie supérieure d’un mécanisme de
fermeture.

- La semelle intercalaire peut être étendue sur toute
la surface de la semelle en pouvant peut être laissé
apparaître un léger débordement de la première de
montage

- La partie inférieure du mécanisme de fermeture de
la partie arrière de la semelle peut être destiné à
recevoir et faire la liaison avec l’unité arrière de la
tige et peu être fixé sur la totalité de son bord externe
au niveau de la première de montage peut être par
le biais d’un système de fixation pouvant relier les
éléments des unités de la tige et de la semelle

- La partie inférieure du mécanisme de fermeture de
la partie avant de la semelle peut être destiné à re-
cevoir et faire la liaison avec l’unité avant de la tige
et peu être fixé sur la totalité de son bord externe au
niveau de la première de montage peut être par le
biais d’un système de fixation reliant les éléments
des unités de la tige et de la semelle.

- Les mécanismes de liaisons des unités de la tige et
de la semelle peuvent être des fermetures à glissiè-
res.

[0005] Les dessins annexés illustrent l’invention :
[0006] Les caractéristiques des inventions divulguées
ici susmentionnées et d’autres sont décrites ci-dessous
en référence aux dessins d’un des modes de réalisation.
Les figures présentées sont destinées à illustrer à mon-
trer une des multiples réalisations possibles.
[0007] La figure 1 est une vue de profil de la tige. On
note ici que cette unité est composée de deux parties.
Une unité avant de la tige et une unité arrière de la tige.
[0008] La figure 2 est une vue de profil de la chaussure
ou les unités arrière et avant de la tige sont liées mais
séparée de la semelle
[0009] La figure 3 est une vue de profil de la chaussure
ou l’unité arrière de la tige a été ôté et ou une bride est
attaché à l’unité avant de la tige.
[0010] La figure 4 est vue présentant les différentes
couches composant la semelle de la chaussure.
[0011] La figure 5 est une coupe transversale de la
chaussure vue de face exposant le système de fermeture
ainsi que les différentes couches de la semelle de la
chaussure
[0012] En référence à ces dessins, bien que la présen-
te description mette en avant les détails spécifiques des

différents modes de réalisation de la chaussure, on no-
tera que la description est seulement illustrative et qu’elle
ne doit en aucun cas être interprétée comme étant limi-
tant dans ses modifications. Aussi, les diverses applica-
tions de ces modes de réalisation et leurs modifications
pouvant être réalisée par la créativité des utilisateurs,
sont également englobés par les concepts généraux dé-
crits ici.
[0013] Comme cela sera décrit plus en détail ci des-
sous, la présente invention fourni un système de chaus-
sure unique et distinctif pouvant être rapidement et faci-
lement modifiable selon les préférences et besoins de
l’utilisateur. Le système de la chaussure permet à l’utili-
sateur de démonter la chaussure en trois parties ou plu-
sieurs pièces constitutives permettant l’échange d’un ou
de plusieurs de ses éléments avec d’autres pièces pou-
vant présenter d’autres configurations, couleurs, styles
et matériaux. Par exemple, l’utilisateur en changeant une
ou les deux unités composant la tige de la chaussure
peu passer d’une chaussure sportwear à une chaussure
de ville en fonction des ses choix.
[0014] Il est important de noter que l’un des nombreux
avantages liés à la réalisation décrite ici, est la semelle
présentant et intégrant un design unique offrant d’excel-
lents maintiens posturaux, et diminuant considérable-
ment les risques de tendinites et fissures de fatigues pou-
vant être causées lors des impacts au sol durant la mar-
che et surtout la protection du pied de son utilisateur en
empêchant tout contact avec les mécanismes de ferme-
ture de la chaussure. Cette semelle en plus de prévenir
la santé de son utilisateur par les caractéristiques décri-
tes ci-dessus aide à maintenir l’intégrité du mécanisme
de fermeture en permettant la liaison simple et rapide
des unités supérieures et de l’unité inférieure.
[0015] En conséquence, les nombreux modes de réa-
lisation du système de chaussure 1 offre à son utilisateur
la possibilité de changer l’apparence de sa chaussure
aussi bien au niveau du style, de la matière que de la
couleur autant de fois qu’il le désir et en fonction des ses
goûts du moment.
[0016] Le modèle ainsi que les indices le composant
ici présentés sont réalisés à des fins illustratives et re-
présente un des modèles qu’il est possible de créer de
la présente invention mais en ne limitant en aucun cas
toutes les possibilités pouvant être réalisées.
[0017] La figure 1 est donc une vue de profil d’un sys-
tème de chaussure 1 comprenant une unité arrière de
tige (2) et une unité avant de tige (3) amovibles en elles
qui une fois réunie forme la tige principale.
[0018] L’unité arrière de la tige (2) peut être composée
d’un mécanisme de fermeture inférieur (5) fixé au niveau
des ses bords avant externe et sur un axe vertical. Cette
unité arrière (2) peut être modifié dans sa longueur et
plus précisément au niveau de sa partie avant afin de
pouvoir peut être rentré à l’intérieur de l’unité avant de
la tige (3) permettant de faire leur liaison.
[0019] L’unité avant de la tige (3) peut être composée
d’un mécanisme supérieur de fermeture (6) fixé au ni-
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veau des ses bords arrière interne et sur un axe vertical
permettant éventuellement de faire la liaison avec l’unité
arrière de la tige (2).
[0020] Bien que le moyen de liaison (5,6) puisse éven-
tuellement inclure une fermeture de bouton à pression,
le mécanisme de liaison (5,6) peut également inclure
d’autres matériaux pouvant permettre aux unités arrière
de la tige (2) et avant de la tige (3) d’êtres reliées entre
elles. Ces matériaux peuvent être des Velcro, des bou-
tons, des dentelles, des clips, des crochets, des cour-
roies, des pinces ainsi que d’autres types de fixations.
[0021] L’unité arrière de la tige (2) peut également être
composée de passants (7) pouvant être fixés au moins
partiellement niveau de tout sont bord supérieur externe.
La partie avant de la tige (3) peut comporter elle aussi
des passants (8) pouvant être fixés au niveau des angles
supérieurs arrière externes. Les passants des unités ar-
rière de la tige (2) et avant de la tige (3) peuvent êtres
destinés à accueillir une bride (9) pouvant glissant à l’in-
térieur de ceux-ci comme illustrer sur la figure 2.
[0022] Cette bride (9) peut être destinée à maintenir le
pied à la chaussure lors de la marche lors d’un mode de
configuration en sandale comme illustrer sur la figure 3.
[0023] On notera également que les passants pouvant
êtres intégrés sur les unités arrière de la tige (2) et avant
de la tige (3) peuvent être constitués de nombreux ma-
tériaux connu dans l’art tel que les métaux, les plastiques,
caoutchoucs pour n’en citer que quelque un et pourront
aussi êtres de différents styles, couleurs, formes,...en
fonction des goûts et envies de l’utilisateur.
[0024] La figure 2, est donc une vue de profil d’un sys-
tème de chaussure 1, comprenant une unité arrière de
la tige (2) et une unité avant de la tige (3) amovibles entre
elles et amovible à une semelle (4) comme indiqué sur
les figures 2 et 3.
[0025] Le système de chaussure 1 comprenant les uni-
tés arrière de la tige (2) et avant de la tige (3) ainsi que
la semelle (4) est ici illustré sur la figure 2 comme étant
un modèle de chaussure de ville couvrant l’avant pied,
les orteils ainsi que toute la partie médiane et talon du
pied et ce jusqu’à la partie basse de la cheville. Soit,
pratiquement la totalité du pied de l’utilisateur. Il est im-
portant de noter que ce système de chaussure peut être
modifié pour passer d’une chaussure fermée à une
chaussure ouverte comme illustré sur la figure 3 et peut
également être configurée au niveau des styles, matiè-
res, et couleurs de son choix à volonté.
[0026] Par conséquent, bien que les chiffres illustrent
des exemples de réalisation des unités arrières de la tige
(2) et avant de la tige (3) amovibles entre elles et amovible
avec la semelle (4), celles-ci peuvent être modifiées de
multiples façons pour offrir à l’utilisateur de nombreuses
options de personnalisation de ce système 1 de chaus-
sure comme il le désire.
[0027] L’unité arrière de la tige (2) comme illustré sur
les figures 1 et 2 est configurée pour s’étendre au moins
sur toute la partie arrière du pied de l’utilisateur. Mais il
est possible, par exemple, que cette unité arrière de la

tige (2) soit configurée pour exposer plus ou moins le
pied à l’air libre ou être enlevée pour laisser apparaître
totalement le pied de l’utilisateur comme illustré sur la
figure 3.
[0028] L’unité avant de la tige (3) comme illustré sur
les figures 1,2 et 3 est configurée pour s’étendre au moins
sur toute la partie avant du pied. Mais peut être possible,
par exemple, que cette unité avant de la tige 3 soit con-
figurée pour exposer plus ou moins le pied de l’utilisateur
à l’air libre.
[0029] Ces réalisations peuvent englober une vaste
gamme d’unités arrière et avant de tiges et sandales.
[0030] L’unité arrière de la tige (2) peut être fabriqué
à partir d’une variété de matériaux connus dans l’art tels
que les tissus, les plastiques, les cuirs, les composites,...
[0031] L’unité avant de la tige (3) peut être fabriqué à
partir d’une variété de matériaux connus dans l’art tels
que les tissus, les plastiques, les cuirs, les composites,...
[0032] La semelle (4) comme illustrée sur les figures
2 et 3 peut également être diversement configurée de
telles sortes que le système de chaussure 1 peut être
adapté pour être utilisé comme une chaussure de ville à
talon bas, une chaussure de ville sans talon, une espa-
drille,... pour n’en nommer que quelque une.
[0033] La semelle (4) peut également intégrer diffé-
rents types de sculptures et peut être fabriquée à partir
de n’importe quel type de matériaux désiré. La couleur
et la forme peuvent également être travaillés pour donner
une apparence désirée par l’utilisateur.
[0034] Comme l’illustre la figure 3, l’unité arrière de la
tige (2) peut être connectée à la partie arrière de la se-
melle (4) par un moyen de liaison (10) tout comme l’unité
avant de la tige (3) peut être liée à la partie avant de la
semelle (4) par un moyen de liaison (11). Les moyens
de liaison (10) et (11) peuvent avoir tendance à faire en
sorte que l’unité arrière de la tige (2) soit solidement fixée
à la partie arrière de la semelle (4) et l’unité avant de la
tige (3) soit elle aussi solidement fixée à la partie avant
de la semelle (4) de telle sorte que lors de la liaison des
unités arrière de la tige (2) et avant de la tige (3) avec
leur parties arrière et avant de la semelle (4) leur corres-
pondant semblent être formées de deux tenants avec la
semelle (4) comme si elles ne faisaient qu’une seule unité
totale.
[0035] Les moyens de liaisons (10) et (11) peuvent être
fixés solidement avec leurs unités arrière (2) et avant (3)
de la tige et leur partie arrière et avant de la semelle (4)
respective. Soit l’unité arrière de la tige (2) avec la partie
arrière de la semelle (4) et l’unité avant de la tige (3) avec
la partie avant de la semelle (4).
[0036] Conformément à un mode de réalisation préfé-
ré, les moyens de liaisons (10) et (11) peuvent chacun
inclure une fermeture éclaire qui intègre des rangées pa-
rallèles de dents de verrouillage et une patte coulissante.
Différents types de fermeture à glissière sont disponibles
dans différents styles, couleurs, tailles et spécifications
techniques lors de la configuration de la chaussure par
son utilisateur.
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[0037] Bien que les moyens de liaison (10) et (11) peu-
vent inclure une fermeture à glissière, les mécanismes
de liaison (10) et (11) peuvent également inclure d’autres
matériaux qui permettent aux unités arrière de la tige (2)
et avant de la tige (3) d’êtres attachées à la partie arrière
de la semelle (4) et partie avant de la semelle (4) comme
des Velcro, des boutons, des dentelles, des clips, des
crochets, des courroies, des pinces et d’autres types de
fixations. Il est également envisagé que ces attaches
peuvent également être utilisées pour s’assurer que les
unités arrière de la tige (2) et unité avant de la tige (3)
soient solidement maintenues sur le pied de l’utilisateur
avec les parties arrière et avant de la semelle (4) leur
correspondant. En d’autres termes, les mécanismes de
fixation des unités arrière de la tige (2) et avant de la tige
(3) de la chaussure avec les parties arrière et avant de
la semelle (4) assurent généralement que celles-ci soient
bien maintenues au pied de l’utilisateur.
[0038] En revanche, certain modes de réalisation dé-
crits ici peuvent utiliser les unités arrière de la tige (2) et
avant de la tige (3) comme parties décoratives et ainsi
celles-ci n’ont pas besoin de fonctionner pour maintenir
solidement la chaussure au pied de l’utilisateur.
[0039] Dans ces modes de réalisations, les unités ar-
rière de la tige (2) et avant de la tige (3) amovibles entre
elles et amovibles avec les parties inférieure arrière et
avant de la semelle (4), peuvent être fixées à la semelle
(4) à l’aide de moyens de liaison moins robustes (10) et
(11) parce que l’interconnexion entre les unités arrière
de la tige (2) et avant de la tige (3) et la semelle (4) ne
seraient pas indispensables pour assurer que l’unité uni-
que formée par ses 3 unités amovibles reçoivent et dis-
tribue l’ensemble des forces générées au cours de l’uti-
lisation des système (10) et (11) de la chaussure 1.
[0040] Ainsi, ces réalisations pourraient utiliser
d’autres fixations pour s’assurer que les seules unités
arrière de la tige (2) et avant de la tige (3) soient solide-
ment maintenues au pied de l’utilisateur.
[0041] En se référent maintenant aux figures 1 et 2, le
bloc supérieur que forme les unités arrière de la tige (2)
et avant de la tige (3) peuvent avoir pour l’unité arrière
de la tige (2) un bord inférieur (12) pouvant s’étendre au
moins partiellement sur tout son contour et pour l’unité
avant de la tige (3) un bord inférieur (13) pouvant s’éten-
dre au moins partiellement sur tout son contour.
[0042] Comme mentionné ci-dessus, les unités arrière
de la tige (2) et avant de la tige (3) sont illustratives et ne
sont en aucun cas représentée comme une limite du bloc
supérieur d’une chaussure de ville visible sur les figures
annexées.
[0043] Cependant les unités arrière de la tige (2) et
avant de la tige (3) peuvent également être configurées
en tant que supérieure sandale. Dans ce cas, la section
arrière du pied de l’utilisateur peut être exposée. Ainsi,
dans ce mode de réalisation, l’unité arrière de la tige (2)
est enlevée en laissant seul le bord supérieur (14) de la
partie arrière de la semelle (4) visible tandis que l’unité
avant de la tige (3) reste solidement attachée à la partie

avant de la semelle (4) par le système de fixation (11).
Il important de noter qu’un moyen (9) de maintien du pied
au niveau de la cheville déjà présent sur la partie supé-
rieur de l’unité arrière de la tige (2) permet le maintien
du pied de l’utilisateur quand bien même l’unité arrière
de la tige (2) est enlevée.
[0044] Comme évoqué en partie ci dessus, similaire-
ment aux unités arrière de la tige (2) et avant de la tige
(3) les parties arrière et avant de la semelle (4) repré-
sentées sur la figure 2 comportes également un bord
supérieur (14) pour les parties arrière et avant de la se-
melle (4) pouvant s’étendre au moins partiellement sur
tout le contour. Ainsi, il est envisagé que le bord (12) de
l’unité arrière de la tige (2) et le bord (13) de l’unité avant
de la tige (3) peuvent êtres configurés pour être position-
né à proximité du bord supérieur (14) des parties arrière
et avant de la semelle (4).
[0045] Néanmoins, il est également envisagé que
dans certain modes de réalisations, le bord supérieur
(14) des parties arrière et avant de la semelle (4) peut
être continu sur la quasi totalité de ceux-ci afin d’être en
mesure de recevoir de façon ajustée les bords inférieures
(12) de l’unité arrière de la tige (2) et (13) de l’unité avant
de la tige (3) indépendamment de la configuration des
bords inférieurs (12) et (13).
[0046] Ainsi une semelle (4) peut être interchangeable
avec des unités arrière de la tige (2) et avant de la tige
(3) d’une chaussure de ville et de l’unité avant de la tige
(3) d’une sandale par exemple.
[0047] En se référent maintenant au mode de liaison
de la figure 2, l’unité arrière de la tige (2) peut être con-
figurée pour inclure un moyen de liaison supérieur arrière
(15) et l’unité avant de la tige (3) peut être configurée
pour inclure un moyen de liaison supérieur avant (16).
En outre, la partie arrière de la semelle (4) peu également
être configurée pour inclure un moyen de liaison inférieur
(17) et la partie avant de la semelle (4) peut elle aussi
être configuré pour inclure un moyen de liaison inférieur
(18).
[0048] La partie supérieur des moyens de liaisons (15)
de l’unité arrière de la tige (2) peut s’étendre à partir du
bord inférieur (12) de l’unité arrière de la tige (2) dans
une position dans laquelle les moyens de liaisons supé-
rieur (15) peuvent s’interconnecter avec le moyen de rac-
cordement inférieur (17) tout comme la partie supérieure
des moyens de liaisons (16) de l’unité avant de la tige
(3) peut s’étendre à partir du bord inférieur (13) de l’unité
avant de la tige (3) dans une position dans laquelle les
moyens de liaisons supérieur (16) peuvent s’intercon-
necter avec le moyen de raccordement inférieur (18).
[0049] Dans certain mode de réalisation, le moyen su-
périeur de liaison (15) de l’unité arrière de la tige (2) peut
s’étendre généralement vers la bas à partir du bord in-
férieur arrière (12) de l’unité arrière de la tige (2) mais il
est envisagé que la partie supérieure des moyens de
liaison (15) de l’unité arrière de la tige (2) peut prendre
diverses orientations par rapport au bord (12) de l’unité
arrière de la tige (2). Ceci est de même pour le moyen
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de liaison (16) de l’unité avant de la tige (3) pouvant
s’étendre généralement vers le bas à partir du bord in-
férieur avant (13) de l’unité avant de la tige (3) ou il est
envisagé que la partie supérieure des moyens de liaisons
(16) de l’unité avant de la tige (3) peut prendre diverses
orientations par rapport au bord (13) de l’unité avant de
la tige (3).
[0050] Ainsi, lorsque les unités arrière de la tige (2) et
avant de la tige (3) elles même reliées ensembles sont
reliées à leur partie arrière et avant respective de la se-
melle (4), les bords inférieurs (12) et (13) peuvent être
positionnés au moins partiellement au dessus ou au des-
sous du bord supérieur (14) ou se trouve les parties ar-
rière et avant de la semelle (4).
[0051] Il est envisagé que diverse configurations peu-
vent être produites pour positionner les bords inférieurs
(12) et (13) ci dessus ou en dessous du bord supérieur
(14).
[0052] Aussi, il est envisagé que diverses autres con-
figurations peuvent être produites de telle sorte que les
bords inférieurs (12) et (13) soient positionnés en circon-
férence intérieure ou extérieure sur le bord supérieur (14)
ou se trouve les parties avant et arrières de la semelle 4
lorsque les systèmes (10) et (11) leur correspondant sont
assemblés.
[0053] Comme on le voit sur la figure 2, dans certains
modes de réalisation, le bord supérieur (14) peut s’éten-
dre verticalement vers le haut par rapport à la partie ar-
rière et avant de la semelle (4). Le bord supérieur (14)
peut être d’un seul tenant ou formée séparément de la
partie arrière et avant de la semelle (4). En outre, les
moyens de liaisons inférieurs (17) de la partie arrière de
la semelle (4) et les moyens de liaisons (18) de la partie
avant de la semelle (4) peuvent s’étendre à partir du bord
supérieur (14) de tel sorte qu’il peuvent êtres fixés aux
moyens de raccordement supérieur (15) de l’unité arrière
de la tige (2) et (16) de l’unité avant de la tige (3).
[0054] Comme décrit ci-dessus et de même pour ce
qui concerne les moyens de liaison supérieur arrière (15)
et moyen de liaison supérieur avant (16), les moyens de
liaison inférieur arrière (17) et inférieur avant (18) peu-
vent s’étendre à partir du bord supérieur (14) dans une
variété de directions et peuvent fournir diverses configu-
rations des parties arrière et avant de la semelle (4).
[0055] Dans certains modes de réalisation, les moyens
de liaison inférieure arrière (17) et inférieure avant (18)
peuvent généralement s’étendre vers le haut par rapport
au bord supérieur (14) et les moyens de liaison supérieur
arrière (15) et supérieur avant (16) peuvent également
êtres configurés en s’étendant vers le bas par rapport au
bord arrière (12) et avant (13) leur correspondant.
[0056] Il est important de noter que toutes les configu-
rations choisies privilégie la faciliter de fixation amovible
du moyen de raccordement supérieur arrière (15) pou-
vant être fixé sur l’unité arrière de la tige (2) avec le moyen
de liaison inférieur arrière (17) pouvant être fixé sur la
partie arrière de la semelle (4) ainsi que le moyen de
raccordement supérieur avant (16) pouvant être fixé sur

l’unité avant de la tige (3) avec le moyen de liaison infé-
rieur avant (18) pouvant être fixé sur la partie avant de
la semelle (4) de tel sorte qu’ils puissent être liés ou en-
levés de manière simple et rapide.
[0057] La figure 3 quand à elle, présente une vue de
profil d’une autre configuration d’un système de chaus-
sure (1), comprenant une unité avant de la tige (3) mais
ou l’unité arrière de la tige (2) a été ôtée en laissant ap-
paraître la partie inférieure (17) du système de fermeture
arrière (10) à défaut d’être unie à l’unité avant de la tige
(2) comme observé sur les figures 1 et 2 et peut présenter
une configuration de la chaussure en sandale.
[0058] Bien que l’unité arrière de la tige (2) puisse être
ôtée, l’unité avant de la tige (3) peut être maintenue par
un système de fixation (11) à la semelle (4). Il est impor-
tant de noter que l’unité avant de la tige (3) peut com-
porter les mêmes caractéristiques que celles décrites ci
dessus la concernant.
[0059] Ainsi, l’unité avant de la tige (3) peut être con-
figurée pour inclure un moyen de liaison supérieur avant
(16) et la partie avant de la semelle (4) peut elle aussi
être configurée pour inclure un moyen de liaison inférieur
(18). La partie supérieure du moyen de liaison (16) de
l’unité avant de la tige (3) peut s’étendre à partir du bord
inférieur (13) de l’unité avant de la tige (3) dans une po-
sition dans laquelle les moyens de liaisons supérieur (16)
peuvent s’interconnecter avec le moyen de raccorde-
ment inférieur (18).
[0060] Le moyen de liaison (16) de l’unité avant de la
tige (3) peut s’étendre généralement vers le bas à partir
du bord inférieur avant (13) de l’unité avant de la tige (3)
ou il est envisagé que la partie supérieure des moyens
de liaisons (16) de l’unité avant de la tige (3) peut prendre
diverses orientations par rapport au bord (13) de l’unité
avant de la tige (3).
[0061] Ainsi, l’unité avant de la tige (3) peut être reliée
à la partie avant de la semelle (4) et le bord inférieur (13)
peut être positionné au moins partiellement au dessus
ou au dessous du bord supérieur (14) ou se trouve les
parties arrière et avant de la semelle (4).
[0062] Dans ce mode de configuration, le moyen de
liaison inférieur (17) de la partie arrière de la semelle (4)
et le moyen de liaison inférieur de la partie avant de la
semelle (4) peuvent rester apparents ou peuvent être
recouvert par une légère partie des unités arrière de la
tige (2) et avant de la tige (3).
[0063] La figure 3, illustre également une bride (9) qui
peut être maintenue à l’unité avant de la tige (3) par le
biais de passants (8) pouvant se trouver au niveau des
angles supérieur arrière externe de l’unité avant de la
tige (3). Dans cette configuration en sandale, la bride (9)
peut entourer la cheville de l’utilisateur pour permettre
un meilleur confort et maintien du pied à la chaussure
lors de la marche.
[0064] Cette bride (9) peut être constituée de nom-
breux matériaux connus dans l’art tel que les métaux,
les plastiques, caoutchoucs, cuirs, textiles,... pour n’en
citer que quelques-uns. Elle peut aussi être de différents
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styles, couleurs, formes et peu également intégrer une
boucle (30) ou d’autres moyens de liaison telle que des
boutons pressions, Velcro, crochets,...pour n’en citer que
quelques-uns.
[0065] En se référant à nouveau aux figures 2,3 on
note que la semelle (4) peut être constituée de plusieurs
éléments et dont les parties inférieures des mécanismes
de fermeture arrière (17) et avant (18) des systèmes de
fixation arrière (10) et avant (11) de la chaussure peuvent
y être fixés et en définir les parties arrière et avant de la
semelle (4).
[0066] En se référant maintenant aux figures 4,5, ont
peut observer un des moyens de configuration de la se-
melle (4)
[0067] Ainsi, la figure 4 est une vue en perspective de
la semelle (4) représentant les différentes couches dont
elle peut être constituée.
[0068] La partie arrière de la semelle (4) peut être com-
posé d’un bonbout (19) pouvant être fixé sur la totalité
de la face postérieure du talon (20). Le bonbout (19) peut
être utilisé comme protection et préservation du talon
(20) dans son usure. En effet, celui-ci entre en contact
avec le sol lors de la marche et peu ainsi protéger le talon
(20). On notera également que les matériaux constituant
le bonbout (19) peuvent être de tout types tel que les
plastiques, gommes, cuirs,... pour n’en citer que quel-
ques-uns et pourront aussi présenter des styles, formes,
couleurs,...en fonction du choix de l’utilisateur. Ce bon-
bout (19) peut être composé de deux parties et de formes
différentes, une avant et une arrière pouvant se distin-
guer de part leur matériaux. La partie avant peut être
fixée sur sa face antérieure à la partie avant de la face
postérieure de talon (20) et peut faire la jonction avec sa
partie arrière elle même pouvant être fixé sur sa face
antérieur à la partie arrière postérieur du talon (20).
[0069] La partie arrière de la semelle (4) peut être com-
posée d’un talon (20) pouvant être fixé sur la totalité de
sa face antérieur à la partie arrière de la face postérieure
de la semelle d’usure (21) et lui même pouvant être com-
posé du bonbout (19). Le talon (20) peut être configuré
de différentes façons permettant une bonne stabilité et
aide à la marche pour son utilisateur et peu aussi lui
permettre d’avoir de bons maintiens posturaux. Le talon
(20) peut être constitué de plusieurs types de matériaux
tels que le bois, le plastique, le cuir pour n’en citer que
quelques-uns et être configuré pour résister aux chocs
et compressions lors de la marche. Le talon (20) peut
aussi présenter des styles, formes, couleurs,...en fonc-
tion du choix de l’utilisateur.
[0070] Une semelle d’usure (21) pouvant composer la
semelle (4) peut être fixé sur la totalité de sa face anté-
rieur à une semelle de gomme (22), et peut être composé
sur la partie arrière de sa face postérieure du talon (20).
La semelle d’usure (21) peut être l’interface entre l’utili-
sateur et le sol et peut posséder un ensemble de pro-
priétés pouvant optimiser les phénomènes d’adhérence,
de résistance à la flexion et de résistance à l’abrasion.
La face postérieure de la semelle d’usure (22) peut être

composée de reliefs pouvant être façonnés en fonction
de l’activité prévue pour la chaussure. Ainsi ses reliefs,
pourront être plus au moins accentués comme pouvant
être par exemple des crampons, pointes,... Cette semelle
d’usure (22) peut également être configurée de différen-
tes épaisseurs pouvant jouer un rôle important dans la
robustesse de la chaussure.
[0071] Sur la semelle d’usure (21) pouvant composer
la semelle (4), peut être fixé sur la totalité de la surface
de sa face antérieur une semelle intermédiaire (22) pou-
vant être fixé sur la totalité de la surface de sa face pos-
térieur à cette même semelle d’usure (21). Pour cette
configuration, cette semelle intermédiaire (22) peut être
constituée de gomme permettant à la semelle (4) d’être
plus souple. Il est important de notre que cette semelle
intermédiaire (22) peut être constituée de nombreux ma-
tériaux tels que le cuir, gommes,...pour n’en citer que
quelques-uns.
[0072] Au dessus de la semelle intermédiaire (22) peut
être fixé sur la totalité de la surface de sa face antérieure,
une semelle secondaire (23) elle même fixé à la semelle
intermédiaire (22) sur la totalité de la surface de sa face
postérieur. Sur cette semelle secondaire (23) peu être
fixé sur une partie de la surface de sa face antérieure et
majoritairement sur sa partie centrale, le remplissage
(24) pouvant être fixé sur la totalité de la surface de sa
face postérieur à la semelle secondaire (22). Le remplis-
sage (24) peut servir à combler le creux entre la première
de montage (27) et la semelle secondaire (23) comme
configurée ici et peut être destiné à apporter du confort,
élasticité et une isolation thermique à la chaussure. Le
remplissage (24) peut être constitué de plusieurs types
de matériaux comme le liège, pâte,... et peu être com-
posé de deux parties, une avant et une arrière pouvant
être réunies par un cambrion (25) dont la partie avant
peut être fixé dans la partie avant du remplissage (24)
et la partie arrière peut être fixée dans la partie arrière
du remplissage (24) et peut s’étendre du milieu du talon
(20) au milieu de la semelle d’usure (21). Le cambrion
(25) peut être d’une forme cambré pouvant permettre à
la première de montage (27) de ne pas s’affaisser et as-
surer la stabilité de la chaussure et peut également être
constitué de différents matériaux tels que l’acier, le cuir,
le bois pour n’en citer que quelques-uns.
[0073] Dans ce mode de configuration un trépointe
(26) peut être fixé sur tout le contour de sa face postérieur
à la chaussure et peu servir à faire la liaison entre la
première de montage (27), les parties inférieur arrière
(17) et avant (18) des mécanismes de fermeture de la
semelle (4) avec la semelle secondaire (23), la semelle
intermédiaire (22) et la semelle d’usure (21). Il est éga-
lement envisagé que le trépointe (26) peut être décoratif
et être fixé solidement sur le pourtour de la semelle (4)
par le biais d’adhésifs comme de la colle, pâte, résine et
autres agents de liaison pour n’en citer que quelques-
uns.
[0074] La première de montage (27) peut être un des
éléments principaux de la semelle (4) et peut être fixé
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sur toute la partie centrale de la surface de sa face pos-
térieure au remplissage (24) ainsi que sur la semelle se-
condaire (23) ou le remplissage (24) lui même peut y être
fixé sur la totalité de la surface de sa face postérieure.
La première de montage (27) peut être constituée d’un
petit mur vertical pouvant être situé un peu en retrait du
bord externe de sa face postérieur et peut s’étendre sur
tout le contour de sa surface. Ce mur peut être destiné
à accueillir le remplissage (24) et être constitué de telle
façon à recevoir les moyens de fixation de la trépointe
(26) comme illustré dans le mode de configuration décrit
ici. Cette première de montage (27) peut également in-
tervenir dans la fixation des parties inférieur arrière (17)
et avant (18) des mécanismes de fermeture des systè-
mes arrière (10) et avant (11) en pouvant être maintenu
à la première de montage (27) par le trépointe (26) lui
même pouvant être fixé à la première de montage (27)
par divers systèmes de fixation tels qu’une couture, un
collage,... La première de montage (27) peut également
être constitué de nombreux matériaux tels que les cellu-
losiques, le cuir, les textiles et des matériaux techniques
comme le polypropylène pour n’en citer que quelques-
uns.
[0075] Au dessus de la première de montage (27), une
semelle intercalaire (28) peut être fixée sur toute la sur-
face de sa face postérieure mais en pouvant laisser ap-
paraître un léger débordement de la première de mon-
tage (27) au niveau de tout le contour de sa face anté-
rieur. Ainsi, on notera que la surface totale de la semelle
intercalaire (28) peut être légèrement inférieure à la sur-
face de la première de montage (27). Dans le mode de
configuration décrit ici, cette semelle intercalaire (28)
peut avoir de nombreuses caractéristiques dont l’une des
principales peut être la réduction considérable de friction
du pied de l’utilisateur contre les systèmes de fixation
(10,11). En effet, cette semelle intercalaire (28) peut pré-
senter une épaisseur pouvant être étudiée avec le dé-
bordement laissé au niveau de la première de montage
(27) pour protéger et réduire au maximum le contact du
pied de l’utilisateur avec les systèmes de fixation (10) et
(11) permettant de faire des unités arrière de la tige (2)
et avant de la tige (3) préalablement liées par leur sys-
tème de raccordement (5,6) une seule unité une fois lié
avec les parties arrière et avant de la semelle (4) leur
correspondant. Il est important de noter que les bénéfices
d’épaisseur de la semelle intercalaire (28) pouvant entrer
dans sa configuration comme décrit ci-dessus peuvent
être similaire dans le mode de configuration illustré sur
la figure 3 ou la partie inférieure (17) du système de fer-
meture arrière (10) peut être apparent. L’épaisseur de la
semelle intercalaire (28) peut également être configurée
pour conserver la rapidité et simplicité des systèmes de
fermeture arrière (10) avant (11). En outre la semelle
intercalaire (28) peut être composée d’un matériau spé-
cifique, le bio latex pouvant intervenir dans la prévention
des tendinites et fissures de fatigues pouvant être dues
aux impacts occasionnées lors de la marche et peut éga-
lement permettre à son utilisateur d’avoir de bons main-

tiens posturaux préservant ainsi sa santé. On notera éga-
lement que d’autres types de matériaux pourront être
utilisés pour la constitution de la semelle intercalaire (28)
tels que des gels, des mousses,... pour n’en citer que
quelques-uns.
[0076] La semelle intercalaire (28) pourra être couver-
te sur toute sa surface antérieure par une semelle de
propreté (29) elle même pouvant être fixée sur la totalité
de la surface de sa face postérieure à la semelle inter-
calaire (28) ainsi qu’à la première de montage (27). Cette
semelle de propreté (29) peut être en contact avec le
pied ou la chaussette et peut jouer un rôle important au
niveau du confort et hygiène du pied de l’utilisateur. La
semelle de propreté (29) peut être constituée de nom-
breux matériaux tels que le cuir, textiles, synthétiques et
peut également être collée sur des mousses polyéthylè-
ne, EVA ou matériaux non tissés pour n’en citer que quel-
ques-uns pouvant améliorer le confort de l’utilisateur.
Tous les matériaux pouvant êtres utilisés, devront pos-
séder de bonnes propriétés d’absorption et désorption
de sorte à pouvoir préserver l’hygiène du pied de l’utili-
sateur.
[0077] Il est important de noter que les éléments
(19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29) des figures 4 et 5
composant la semelle peuvent être fixés et reliés solide-
ment entre eux en utilisant des nombreux moyens de
fixations et procédés de liaison. Par exemple, des adhé-
sifs comme les colles, résines, pâtes, et d’autres agents
de liaison ainsi que des fixations comme les points,...
pour n’en nommer que quelques-uns peuvent être utili-
sés. Enfin, d’autres procédés de liaison comme des
moyens thermiques ou autres travaillant mécaniquement
les matériaux peuvent êtres utilisés pour créer une solide
liaison entres les matériaux.
[0078] Enfin, la figure 5 est une coupe transversale de
la chaussure vue de face exposant un exemple de sys-
tème de fermeture (10) ainsi que les différentes couches
de la semelle de la chaussure décrites ci-dessus.
[0079] Bien que ces inventions ont été divulguées dans
le cadre de certains exemples de mode de réalisation
préférés, il sera compris par l’homme que l’art de la pré-
sente invention s’étend au delà des modes de réalisation
décrit ici, à d’autres modes de réalisation alternatifs. Aus-
si, alors que plusieurs variations des inventions ont été
présentées et décrites en détail, d’autres modifications
entrant dans le cadre de ces inventions apparaîtront clai-
rement à l’homme sur la base de cette information. Il est
également envisagé que diverses combinaisons ou sous
combinaisons des caractéristiques et des aspects des
modes de réalisation spécifiques peuvent encore entrer
dans le champ des inventions. Il faut comprendre que
les différents aspects et caractéristiques de l’invention
peuvent être combinées ou substituables entre elles pour
former différents modes des inventions divulguées. Ain-
si, il est prévu que le champs d’application d’au moins
une partie des inventions décrites ici ne dit pas être limi-
tée par les inventions particulières décrites ci-dessus.
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Revendications

1. Chaussure (1) composée d’une unité avant (3) et
d’une unité arrière (2) mobile l’une par rapport à
l’autre et d’une semelle (4) caractérisée en ce que
l’unité avant (3) et l’unité arrière (2) sont amovibles
par rapport à la semelle (4) et comportant des
moyens de fixations (15,16) amovibles coopérant
avec des moyens de fixations (17,18) associés de
la semelle (4).

2. Chaussure (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que l’unité avant (3) et l’unité arrière (2) de la
tige comporte des moyens de liaisons (5,6) leur per-
mettant de se lier entre elles.

3. Chaussure (1) selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le bord inférieur de l’unité arrière (2) et
de l’unité avant (3) de la tige comporte les parties
supérieures (15,16) de mécanismes de fermeture
(10,11) permettant leur liaison avec la semelle (4)
comportant les parties inférieures associés(17,18)
des mécanismes de fermetures (10,11).

4. Chaussure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisée en ce que le bord
supérieur de l’unité arrière (2) de la tige et que les
angles du bord supérieur de l’unité avant de la tige
(3) comporte des passants (8) permettant le passage
d’une bride (9) maintenant le pied lors du port de la
chaussure sans l’unité arrière de la tige (2).

5. Chaussure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisée en ce que le bord
inférieur total de l’unité avant (3) de la tige comporte
la partie supérieur (13) d’un mécanisme de ferme-
ture (11).

6. Chaussure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisée en ce que la se-
melle intercalaire (28) s’étend sur toute la surface
de la semelle (4) mais en laissant apparaître un léger
débordement de la première de montage (27).

7. Chaussure (1) selon l’une quelconque de revendi-
cations précédentes caractérisée en ce qu’une
partie inférieure du mécanisme de fermeture (17) de
la partie arrière de la semelle (4) destiné à recevoir
et à faire la liaison avec l’unité arrière de la tige (2)
est fixé sur la totalité de son bord externe au niveau
de la première de montage (27) par le biais d’un sys-
tème de fixation reliant les éléments des unités de
la tige (2,3) et de la semelle (4)

8. Chaussure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisée en ce qu’une
partie inférieure du mécanisme de fermeture (18) de
la partie avant de la semelle (4) destiné à recevoir

et à faire la liaison avec l’unité avant (3) de la tige
est fixé sur la totalité de son bord externe au niveau
de la première de montage (27) par le biais d’un sys-
tème de fixation reliant les éléments des unités de
la tige (2,3) et de la semelle (4).

9. Chaussure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes caractérisée en ce que les mé-
canismes de liaisons (10,11) des unités (2,3) de la
tige et de la semelle (4) sont des fermetures à glis-
sières.
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